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Préambule 
 

 

/HV�RULHQWDWLRQV�G·DPpQDJHPHQW�HW�GH�SURJUDPPDWLRQ�SUpFLVHQW� OHV� FRQGLWLRQV�G·DPpQDJHPHQW�GHV� VHFWHXUV�TXL�YRQW�FRQQDvWUH�XQ�
développement ou une restructuration particulière. La commune précise ainsi les types de morphologie urbaine des développements à 
venir (implantation, hauteur du bâti etc.), des prescriptions en matière de plantations et de traitement des espaces collectifs, des 
RULHQWDWLRQV�HQ�PDWLqUH�GH�UpKDELOLWDWLRQ�GX�EkWL��G·LQWpJUDWLRQ�SD\VDJqUH� 

/HV� RSpUDWLRQV� GH� FRQVWUXFWLRQ� RX� G·DPpQDJHPHQW� GpFLGpHV� GDQV� FHV� VHFWHXUV� GHYURQW� rWUH� compatible avec les orientations 
G·DPpQDJHPHQW��HW�HQ�UHVSHFWHU�OHV�SULQFLSHV�� 

&HV�RULHQWDWLRQV�SHUPHWWHQW�G·RUJDQLVHU�OHV�GpYHORSSHPHQWV�j�YHQLU�VDQV�SRXU�DXWDQW�ILJHU�OHV�DPpQDJHPHQWV� 
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1 Les orientatLRQV�G·DPpQDJHPHQWV�DX�WLWUH�GX�5����-8 
&RQIRUPpPHQW�j�O·DUWLFOH�5���-��GX�FRGH�GH�O·XUEDQLVPH��OHV�RULHQWDWLRQV�
G·DPpQDJHPHQW�doivent au moins traiter : 

- De lD�TXDOLWp�GH�O·LQVHUWLRQ�DUFKLWHFWXUDOH��XUEDLQH�HW�SD\VDJqUH 

- De la mixité fonctionnelle et sociale ; 

- De la qualité environnementale et la prévention des risques ; 

- Les besoins en matière de stationnement ; 

- La desserte par les transports en commun 

- La desserte des terrains par les voies et les réseaux. 

Ces objectifs sont traités ci-après. 

Concernant la desserte en transport en commun, il Q·existe pas de ligne 
régulière sur la commune. 

 

Les zone AUa sont soumises j� XQH� RULHQWDWLRQ� G·DPpQDJHPHQW� HW� GH�
programmation. 

/H� GpYHORSSHPHQW� XUEDLQ� GHYUD� SHUPHWWUH� XQH� PL[LWp� GH� O·RIIUH� HQ�
logements. La surconsommation foncière des constructions individuelles 
isolées au milieu des parcelles, et les densités faibles sont proscrites. 

 

 

2 Les orientations communes aux zones 
2.1 La densité et la forme urbaine 
8QH� FRPSDFLWp� GHV� IRUPHV� XUEDLQHV� GHYUD� rWUH� PLVH� HQ� ±XYUH�� /HV�
densités minimales et maximales sont indiquées sur les schémas ci-après.  

NB : Le nombre de logt/ha se calcule uniquement sur la surface du 
WqQHPHQW� FRQFHUQp� SDU� OD� GHPDQGH� G·DXWRULVDWLRQ� G·XUEDQLVPH� �3&��
&8«� 

Cette densité intègre les espaces collectifs et les voiries. Cette 
GHQVLILFDWLRQ�GHYUD� V·DFFRPSDJQHU�G·XQ� KDELWDW� HW� G·XQ�FDGUH�GH� YLH�
GH� TXDOLWp�� QRWDPPHQW� SDU� O·DPpQDJHPHQW� G·HVSDFHV� FROOHFWLIV� YHUWV�
non dédiés à la voiture. 

- les vis-à-vis, devront être évités, 

- des espaces extérieurs privatifs devront être aménagés : jardins, 
grandes terrasses (par exemple) 
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2.2 Les objectifs par secteur 
,O� V·DJLW� G·RUJDQLVHU� O·LPSODQWDWLRQ� GHV� GLIIpUHQWHV� W\SRORJLHV� GH�
FRQVWUXFWLRQ�� 3RXU� FHOD�� O·RULHQWDWLRQ� G·DPpQDJHPHQW� HW� GH�
programmation met en place plusieurs secteurs amenés à recevoir des 
occupations différentes selon le tableau ci-contre. 

Les interdictions et les limitations sont inscrites dans le tableau ci-dessous. 

Chaque secteur « A ª� GRLW� V·XUEDQLVHU� HQ� XQH� VHXOH� RSpUDWLRQ�
G·HQVHPEOH��DILQ�GH�SHUPHWWUH�OD�PHLOOHXUH�FRKpUHQFH�G·DPpQDJHPHQW�
possible. 

 

Zone AUa, secteur A 

Sur les secteurs pavillonnaires (Ub)�� O·DVSHFW� SD\VDJHU�� OHV� GHQVLWpV�� OHV�
hauteurs et les formes urbaines sont homogènes.  

$� O·LQWpULHXU� FHWWH� ]RQH� SDYLOORQQDLUH�� GHV� VHFWHXUV� SURSLFHV� j� OD�
densification (secteur « A ») ont été identités. Ils autorisent notamment 
des densités de construction et des hauteurs supérieures. 

3HUPHWWUH� OH� GpYHORSSHPHQW� G·XQ� TXDUWLHU� j� GRPLQDQWH�
G·KDELWDW� 

En plus de la destination « habitations », il est ponctuellement autorisé les 
constructions : 

- Artisanat et commerce de détail,  

- $FWLYLWpV�GH�VHUYLFHV�R��V·HIIHFWXH�O·DFFXHLO�G
XQH�FOLHQWqOH�� 

- Bureaux,  

- /HV�pTXLSHPHQWV�G·LQWpUrW�FROOHFWLIV ; 

- Cinéma. 

 

Zone AUa, secteur B 

3HUPHWWUH�OH�GpYHORSSHPHQW�G·XQ�TXDUWLHU�G·KDELWDW� 

 

Zone AUe 

Sur ce VHFWHXU�� j� YRFDWLRQ� G·pTXLSHPHQW� G·LQWpUrW� FROOHFWLI� HVW�
stratégique pour la municipalité. Il permet de gérer le pôle 
G·pTXLSHPHQWV�DFWXHOOH��H[WHQVLRQ�GH�O·pFROH��PDLULH«��HW�GH�SHUPHWWUH�
O·LPSODQWDWLRQ�GH�QRXYHDX[�pTXLSHPHQWV� 

Ce secteur est situé à pro[LPLWp�G·XQH�H[SORLWDWLRQ�DJULFROH�HW�O·HQMHX�HVW�
de ne pas accroitre la pression sur ce siège. Ainsi, un périmètre 
inconstructible a été définie sur le schéma ci-DSUqV�� $� O·LQWpULHXU� GH� FH�
périmètre, seuls les stationnements, les espaces verts et les aires de jeux 
sont autorisées (mais pas de nouvelles constructions). 

/·REMHFWLI�HVW�pJDOHPHQW�GH�FUpHU�XQ�PDLOODJH�YLDLUH�1RUG-Sud à partir de 
OD�YRLH�H[LVWDQWH��/·DPpQDJHPHQW�GRLW�pJDOHPHQW�rWUH�SHQVp�GH�IDoRQ�
à définir la future zone 1AU actuellement fermée j�O·XUEDQLVDWLRQ� 

En plus de la destination « pTXLSHPHQW� G·LQWpUrW� FROOHFWLI� HW� VHUYLFHV�
publics » », il est ponctuellement autorisé les constructions : 

- Restauration ; 

- Cinéma. 
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Mixité fonctionnelle  

Secteur A : 

/·KDELWDW�GHYDQW�UHVWDQW�GRPLQDQW�VXU�OH�VLWH��HW�O·REMHFWLI�Q·pWDQW�SDV�GH�
FUpHU�XQH�]RQH�G·DFWLYLWpV�� OHV�FRQVWUXFWLRQV�© artisanat et commerce de 
détail ª�HVW�OLPLWpH�j�����Pò�G·HPSULVH�DX�VRO » 

 

Secteur B : 

/D� PL[LWp� GHV� IRQFWLRQV� Q·HVW� SDV� VRXKDLWpH� VXU� OH� VHFWHXU�� VHXOH� OD�
destination « habitation » est donc autorisée. 

 

Mixité sociale 

Secteur B 

80 ���DUURQGLH�j�O·HQWLHU�VXSpULHXU��DX�PLQLPXP�GX�QRPEUH�GH�ORJHPHQWV�
et du nombre de lots devront être affectés à des logements sociaux afin 
notamment de respecter les orientations du SCOT en matière de 
création de logements locatifs aidés. Cette volonté de développer ce 
type de logement sur la commune est également affichée par la 
municipalité dans son PADD. 

La prévention des risques 

La commune est concernée par : 

- /H� ULVTXH� G·LQRQGDWLRQ�� ,O� DLQVL� PLV� HQ� SODFH� OHV� GLVSRVLWLRQV�
suivantes : 

o Quelque soit la destination des eaux pluviales, il est 
LPSRVp� OD�PLVH�HQ�±XYUH� V\VWpPDWLTXH�G·XQ�GLVSRVLWLI�GH�
régulation et/ou de rétention, pour tout projet entrainant 
une surface imperméabilisée nouvelle de plus de 40 m². 

o Les ouvrages seront dimensionnés pour une pluie de retour 
100 ans et le débit de fuite ne devra pas dépasser 5 L/s/ha 
SRXU� OHV� RSpUDWLRQV� G·HQVHPEOH� HW� �� /�V� SRXU� OHV� SURMHWV�
individuels. 

- Le risque de mouvement de terrain �SRLQWLOOpV�EOHXV�VXU�O·H[WUDLW�FL-
dessous) : 

o La commune a fait réaliser une étude géologique. Il 
convient de le prendre en compte, le règlement annexé 
au PLU.  
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Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

7HQGUH�YHUV�XQH�RUJDQLVDWLRQ�GHV�FRQVWUXFWLRQV�TXL�IDYRULVH�O·LPSODQWDWLRQ�
des bâtiments selon une orientation au Sud des logements, qui donne le 
meilleur compromis entre apports de chaleur et apports de lumières en 
toute saison. 

Respecter, des règles de distance entre les bâtiments pour assurer 
O·DFFqV� DX� VROHLO� GHV� QLYHDX[� LQIpULHXUV� DX[� EkWLPHQWV� ORUVTX·LOV� VRQW� j�
XVDJH� GH� ORJHPHQWV� RX� G·DFWLYLWpV� HW� GHV� HVSDFHV� H[WpULHXUV�� &HWWH�
GLVSRVLWLRQ�V·DSSOLTXH�pJDOHPHQW�YLV-à-vis des constructions existantes en 
SpULSKpULH�GH�O·RSpUDWLRQ�GH�FRQVWUXFWLRQ� 

Les constructions seront majoritairement ouvertes et couvertes en 
façades sud et fermées en façade nord. En façade sud, les 
rayonnements du soleil devront être arrêtés en été et devront pouvoir 
passer en hiver. 

 

 

 
Confort thermique des constructions (Recommandations) 

Une végétalisation des pieds de façade (bande de pleine 
WHUUH�SODQWpH��VHUD�UpDOLVpH��,O�V·DJLW�G·pYLWHU�O·DFFXPXODWLRQ�GH�
chaleur des sols minéraux, et la réverbération solaire. 

Les façades exposées au soleil bénéficieront de protections 
solaires (casquettes, débord de toiture, brise-soleil, pergolas 
HWF���SRXU�UHQIRUFHU�OH�FRQIRUW�G·pWp� 

/·LPSODQWDWLRQ� GHV� FRQVWUXFWLRQV� GHYUD� IDYRULVHU� O·HPSORL� GHV�
pQHUJLHV�UHQRXYHODEOHV��VRODLUH�QRWDPPHQW���OD�PLVH�HQ�±XYUH�
G·XQ�KDELWDW�SDVVLI��DLQVL�TX·XQ�pFODLUDJH�QDWXUHO�optimal.  
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Prescriptions générales applicables à toutes les constructions 

Aspect 

Les constructions, dont l'aspect général ou dont les détails architecturaux 
sont d'un type régional affirmé étranger à la région, sont interdites 
(exemples : chalets savoyards, architectures néo-classiques, 
KDFLHQGDV«��� /·DUFKLWHFWXUH� FRQWHPSRUDLQH� HVW� DGPLVH�� (OOH� Q·HVW� SDV�
considérée comme extérieure à la région et doit suivre les règles 
suivantes. 

 

Enduits et couleurs des façades et des murets 

Doivent être recouverts d'un enduit RX�G·XQ�EDUGDJH�(uniquement pour 
OHV�EkWLPHQWV�DJULFROHV�RX�j�XVDJH�G·DFWLYLWpV), tous les matériaux qui par 
leur nature et par l'usage de la région, sont destinés à l'être, tels le béton 
grossier, les briques, les parpaings agglomérés, etc. 

Les enduits devront respecter par leur couleur les tons des enduits et 
badigeons traditionnels locaux. La couleur blanche et les couleurs 
primaires sont interdites en grande surface.  

Les couleurs devront respecter la palette de couleur mise en place par la 
commune (ci-contre). 

Le nombre de couleurs de façade est limité à deux par logement. 

/HV� HQGXLWV� GHV� FRQVWUXFWLRQV� QHXYHV� G·KDELWDWLRQ� RX� GHV� EkWLPHQWV�
anciens doivent être réalisés sans rainurage, motifs en creux ou en saillie. 

Les façades bois et végétalisées sont admises. 

  

Nuancier des façades 
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Mouvements de sol et talus, et implantation des bâtiments 

/HV� FRQVWUXFWLRQV� GRLYHQW� V·DGDSWHU� DX� WHUUDLQ� QDWXUHO�� SDU�
conséquent sont interdits : 

- Les exhaussements de sol sans lien avec des constructions ou des 
aménagements susceptibles de s'intégrer dans le paysage 
naturel ou bâti (exemple : buttes de terres interdites). 

 

Dans les pentes, à partir de 10%, OHV�FRQVWUXFWLRQV�GHYURQW�V·DGDSWHU�j�OD�
pente selon les PRGHV�G·LPSODQWDWLRQ�VXLYDQWV�: 

Par encastrement dans le terrain : 

 

 

 

 

 

 

 

En accompagnant la pente (étagement en cascade) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMPOSITION DES TALUS : 

La topographie du terrain naturel devra être respectée. Les niveaux de 
VRO� GHYURQW� V·LPSODQWHU� OH� SOXV� SUqV� SRVVLEOH� GX� terrain naturel. Seuls les 
accès aux garages en sous-VRO� SRXUURQW� IDLUH� O·REMHW� GH� GLVSRVLWLRQV�
particulières. 

Les talus doivent être plantés. 

Les enrochements et les soutènements doivent rester limités et de taille 
DGDSWpH�j�O·pFKHOOH�GX�VLWH�SD\VDJHU. 

La hauteur maximale du mur de soutènement est de 1.80 m (hauteur 
totale comprenant le mur de clôture et le mur de soutènement). 

 

Clôtures 

Les murs et murets traditionnels doivent être conservés et restaurés dans 
OH�UHVSHFW�GH�O·DVSHFW�G·RULJLQH� 

Pour les clôtures nouvelles, eOOHV�GRLYHQW�rWUH�pGLILpHV�j� O·DOLJQHPHQW�GHV�
voies sauf contrainte technique. 

 

3RXU�O·HQVHPEOH�GHV�FRQVWUXFWLRQV� 

La hauteur des clôtures ne peut excéder les hauteurs définies sauf en cas 
GH� UHFRQVWUXFWLRQ� G·XQ� PXU� GH� FO{WXUH� SUp- existant dépassant cette 
hauteur. Dans ce cas la hauteur sera identique à la hauteur préexistante. 

Elles seront constituées : 

- 6RLW�G·XQ�JULOODJH�VDQV�muret G·XQH�KDXWHXU�PD[LPDOH�GH�1.60m 

- 6RLW�G·XQ�PXUHW�HQGXLW�G·XQH�KDXWHXU�comprise entre 0.20 et 1m 
TXL�SRXUUD�rWUH� VXUPRQWp�G·XQ� V\VWqPH�j�FODLUH� YRLH�� /D�KDXWHXU�
totale ne devant pas dépasser 1.60 m. La hauteur du mur peut 
rWUH�SRUWpH�j������DXWRXU�GX�SRUWDLO�G·HQWUpH�HW�GHV� ORJHWWHV�GH�
desserte et de comptage. 
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Les couleurs vives, les couleurs primaires et le blanc sont interdites sur les 
clôtures. 

La hauteur maximale du mur de soutènement est de 1.80 m (hauteur 
totale comprenant le mur de clôture et le mur de soutènement). 

/HV� KDLHV� VHURQW� G·HVSqFHV� YDULpHV HW� SRXUURQW� rWUH� GRXEOpHV� G·un 
JULOODJH�HW�RX�G·XQ�PXUHW� 

 

Panneaux solaires, paraboles, climatiseurs, pompes à chaleur et autres 
éléments techniques 

Panneaux solaires sur les toitures à pentes : 

- Pour les constructions neuves : les panneaux solaires doivent 
V·LQWpJUHU� GDQV� OD� IDoDGH� RX� GDQV� O·pSDLVVHXU� GH� OD� WRLWXUH�� GH�
VRUWH�j� V·DSSDUHQWHU�j�XQ�FKkVVLV�GH� WRLW�� /HV�SDQQHDX[�GHYURQW�
être alignés entre eux. 

- Pour les constructions existantes : les panneaux solaires doivent 
GDQV�OD�PHVXUH�GX�SRVVLEOH�V·LQWpJUHU�GDQV�O·pSDLVVHXU�GH�OD�WRLture 
TXL� OHXU� VHUW�GH� VXSSRUW�GH� VRUWH�j� V·DSSDUHQWHU�j�XQ�FKkVVLV�GH�
WRLW� VDXI� HQ� FDV� G·LPSRVVLELOLWp� WHFKQLTXH�� 6LQRQ� LOV� GRLYHQW� rWUH�
posés parallèlement à la pente du toit. 

 

Panneaux solaires et thermiques sur les toitures-terrasses des immeubles 

Les panneaux 
solaires disposés sur 
les toitures-terrasses 
ne devront pas 
dépasser le niveau 
KDXW�GH�O·DFURWqUH� 
 
 
 
 

Les paraboles et antennes de toit  

(OOHV�GHYURQW�rWUH� OH�PRLQV�SRVVLEOH��SHUFHSWLEOHV�GHSXLV� O·HVSDFH�SXEOLF��
(OOHV�VHURQW�LPSODQWpHV�VXU�OH�WRLW�HW�GDQV�OD�PHVXUH�GX�SRVVLEOH�SUqV�G·XQH�
cheminée. Leur implantation en débord des loggias et balcons est 
interdite. 

 

Autres éléments techniques 

Les logettes de desserte et de comptage (eau, gaz, électricité, réseaux 
VHFV�� GHYURQW� rWUH� HQFDVWUpHV� GDQV� OHV�PXUV�� (Q� O·DEVHQFH�GH�PXUV�� OHV�
logettes seront intégrées dans la clôture. 

 

Toitures (pentes) 

Les toitures avec des pentes doivent être de disposition simple dans le 
sens convexe et composées au minimum de deux pans. Un pan est 
autorisé pour les volumes annexes accolés à la construction principale. 

/HV�SDQV�GH�WRLWXUH�GHYURQW�rWUH�SODQV��F·HVW-à-dire sans cassure). 

Leur pente doit être comprise entre 25 et 45 % avec un faîtage réalisé 
dans le sens de la plus grande dimension de la construction.  

Les toitures-terrasses sont admises si elles sont accessibles ou végétalisées. 

/HV� DQQH[HV� LQIpULHXUHV� j� ��� Pò� G·HPSULVH� DX� VRO� QH� VRQW� SDV�
règlementées. 

Débords 

Les toitures à pentes doivent avoir un débord minimal de 40 cm en 
façade et en pignon (sauf en limite de propriété).  

Les casquettes solaires ne sont pas concernées par ce dimensionnement 
des débords. 
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Type de couverture 

Les toitures à pentes seront couvertes de tuiles, celles-ci doivent être de 
coloration rouge, rouge nuancé ou rouge vieilli. Le panachage des tuiles 
est interdit. 

(Q� FDV� G·H[WHQVLRQ� G·XQH� FRQVWUXFWLRQ� les éléments de couvertures 
devront être de même nature que celles du bâtiment existant (sauf 
contrainte technique). 

/·DUGRLVH� HVW� LQWHUGLWH� VDXI� HQ� FDV� G·H[WHQVLRQ� G·XQH� FRQVWUXFWLRQ�
existante ayant une toiture de ce type. 

Les couvertures des annexes inférieures à 20 m2 et des vérandas ne sont 
pas réglementées.  

 

Ouvertures dans les toitures 

Les ouvertures non intégrées à la pente du toit comme les chiens-assis, les 
±LO� GH� E±XI� HW� OHV� MDFRELQHV VRQW� LQWHUGLWHV� VDXI� HQ� FDV� G·H[WHQVLRQ�
G·XQH�FRQVWUXFWLRQ�SUpVHQWDQW�GHV�RXYHUWXUHV�GH�FH�W\SH� 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les châssis de toitures et fenêtres de toit seront disposés de façon alignée 
sur la toiture (sauf contrainte technique) 

Cheminées 

Les gaines de cheminées en saillie sur les murs, en pignon ou en façade 
donnant sur la rue sont interdites sauf si elles sont intégrées dans la rive du 
toit. Si elles sont maçonnées, elles doivent être enduites dans la même 
tonalité que la façade. 

 

Climatiseurs et pompes à chaleur 

Les climatiseurs, pompes à chaleur devront être implantés dans la 
mesure du possible sur OHV�HVSDFHV�SULYDWLIV� �FRXUV�� MDUGLQV«� en débord 
RX�j� O·LQWpULHXU�GHV�FRQVWUXFWLRQV. Dans le cas où ils seraient disposés en 
IDoDGH�GRQQDQW�VXU�O·HVSDFH�SXEOLF��LOV�GHYURQW�rWUH�LQWpJUpV�j�OD�IDoDGH 
HW� QH� VHURQW� SDV� VDLOODQWV�� 6·LOV� VRQW� posés sur des toitures-terrasses, ils 
GHYURQW�rWUH�LQWpJUpV�j�GHV�pOpPHQWV�G·DUFKLWHFWXUH� 

 

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis 
et abords des constructions 

Traitement paysager des espaces non bâtis  

Les ouvrages de rétention des eaux pluviales seront soit : 

- Enterrés 

- Soit en plein air. Dans ce cas, ils devront être intégrés dans un 
espace paysager planté.  

Les espèces végétales utilisées seront variées et constituées de plusieurs 
espèces et choisies en cohérence avec la palette végétale établie pour 
la commune et figurant en annexe du PLU.  

Le tènement de l'opération devra réserver des espaces libres de pleine 
terre plantée. Ces espaces sonW�H[LJpV�j�KDXWHXU�G·DX�PRLQV��� % de la 
superfLFLH�GX�WqQHPHQW�GH�O·RSpUDWLRQ�� 

°LO�GH�E±XI 
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Stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des 
constructions doit être assuré en dehors des voies publiques.  

Pour les logements neufs, il est exigé un minimum de : 2 places par 
logement VXU� OH� WqQHPHQW� GH� O·RSpUDWLRQ� HW� �� SODFH� YLVLWHXU� SDU�
logements 

Pour les réhabilitations, et sauf impossibilité technique, il est exigé un 
minimum de : 2 places par logement VXU�OH�WqQHPHQW�GH�O·RSpUDWLRQ�HW���
place visiteur tous les 2 logements 

Concernant les logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, il 
est exigé une place de stationnement par logement. 

Pour les opérations de construction G·KDELWDW� FROOHFWLI (immeuble), des 
stationnements sécurisés et abrités pour deux roues sont obligatoires. 

Pour les destinations « commerces et activités de services » et « autres 
activités des secteurs secondaires et tertiaires » il est exigé 2 places par 
activité, sauf impossibilité technique. 

Pour les hébergements hôteliers et touristiques, il est exigé un minimum 
G·XQH�SODFH�SDU�FKDPEUH� 

 

2.3 Équipement et réseaux 
ArticlH���'HVVHUWH�SDU�OHV�YRLHV�SXEOLTXHV�RX�SULYpHV�HW�G�¶DFFqV�
aux voies ouvertes au public 

ACCES : 

L'accès des constructions doit être assuré par une voie publique ou 
privée et aménagé de façon à ne pas présenter de risques pour la 
sécurité des biens et des usagers des voies ou pour celle des personnes 
utilisant ces accès.  

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt 
de la sécurité. En particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs 
voies, les constructions peuvent n'être autorisées que sous réserve que 
l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la 
moindre. Cette gêne sera appréciée, notamment en fonction des 
aménagements qui pourraient être réalisés sur l'une ou l'autre voie. Le 
concessionnaire de la voie devra être consulté pour tout aménagement. 

Lorsque plusieurs constructions sont édifiées dans une opération 
G·HQVHPEOH à partir de 2 logements�� XQ�DFFqV� XQLTXH�SRXU� O·HQVHPEOH�
des constructions pourra être exigé. 

 

VOIRIE : 

Les voies publiques ou privées destinées à accéder aux constructions 
doivent avoir des caractéristiques techniques adaptées aux usages 
qu'elles supportent, aux opérations qu'elles doivent desservir et 
notamment à l'approche du matériel de lutte contre l'incendie, comme 
aux véhicules de service. 
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Article 2 Desserte par les réseaux 

Eau :  

Toute construction ou utilisation du sol qui requiert une alimentation en 
eau potable doit être raccordée au réseau public d'eau potable.  

 

Assainissement : 

- (Q�SUpVHQFH�G·XQ�UpVHDX�G·DVVDLQLVVHPHQW�FROOHFWLI :  

7RXWH�FRQVWUXFWLRQ�HQ�]RQH�G·DVVDLQLVVHPHQW�FROOHFWLI�GRLW�rWUH�UDFFRUGpH�
DX� UpVHDX� SXEOLF� G·HDX[� XVpHV�� &H� UDFFRUGHPHQW� GRLW� rWUH� VRXPLV� j�
O·DXWRULVDWLRQ� GX� JHVWLRQQDLUH� GX� UpVHDX� HW� GRLW� UHVSHFWHU� Oe règlement 
G·DVVDLQLVVHPHQW�FROOHFWLI�� 

Le déversement des effluents, autres que les eaux usées domestiques, en 
SURYHQDQFH� G·DFWLYLWpV�� HVW� VRXPLV� j� DXWRULVDWLRQ� SUpDODEOH� GX�
gestionnaire. Cette autorisation fixe, suivant la nature du réseau, les 
caractéristiques que les effluents doivent présenter pour être reçus. Elle 
donne lieu à une convention de rejet. 

$XFXQ� GpYHUVHPHQW� GHV� HDX[� GH� SLVFLQH� Q·HVW� DGPLV� GDQV� OH� UpVHDX�
public de collecte des eaux usées, excepté les eaux de lavage des filtres 
de piscine 

- (Q�O·DEVHQFH�GH�UpVHDX�FROOHFWLI�G
DVVDLQLVVHPHQW :  

8Q� GLVSRVLWLI� G·DVVDLQLVVHPHQW� LQGLYLGXHO� SHXW� rWUH� DXWRULVp��
/·DVVDLQLVVHPHQW�DXWRQRPH�GRLW�DORUV�rWUH�DGDSWp�j� OD�QDWXUH�GX�WHUUDLQ�
et réalisé conformément à la réglementation en vigueur 

 

Eaux pluviales :  

La gestion des eaux pluviales doit respecter le zonage pluvial annexé au 
PLU. 

/HV� UpVHDX[� LQWHUQHV� DX[� RSpUDWLRQV� G·DPpQDJHPHQWV� HW� GH�
constructions doivent obligatoirement être de type séparatif. 

Les canalisations de surverse et de débit de fuite doivent être dirigées : 
GDQV� OH� UpVHDX�G·HDX�SOXYLDOH�V·LO�H[LVWH�RX�GDQV� OH� IRVVp�RX� OH�FDQLYHDX�
HQ�O·DEVHQFH�GH�UpVHDX�FROOHFWLI�G·HDX�SOXYLDOH� 

 

Electricité, téléphone et réseaux numériques :  

Toute construction nécessitant une alimentation électrique doit être 
raccordée au réseau électrique. 

7RXWH� FRQVWUXFWLRQ� j� XVDJH� G·KDELWDWLRQ� GHYUD� SUpYRLU� OHV� LQVWDOODWLRQV�
nécessaires au câblage des constructions aux réseaux numériques. 
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2.4 Volumétrie et implantation des constructions (zones AUa 
uniquement) 

Les hauteurs 

Les hauteurs maximales aux faitages des constructions sont mesurées à 
partir du sol naturel avant travaux et sont indiquées sur le schéma de 
O·RULHQWDWLRQ�G·DPpQDJHPHQW ci-après. 

La hauteur maximale des annexes est de 5 m au faitage et de 10 m au 
faitage pour les autres constructions. 

De plus, dans les secteurs A : 

Les constructions comprenant plus de 3 niveaux (R+2) sont interdites. 

De plus, eQ� FDV� G·XQH� KDXWHXU� GH� W\SH� 5��� O·LQWURGXFWLRQ� G·XQ� RX�
plusieurs étages en attiques habitables, dans les immeubles collectifs sera 
PLVH�HQ�±XYUH��3RXU�TXH�O·DWWLTXH�VRLW�KDELWDEOH�HW�ELHQ�LQWpJUp�DX�UHVWH�
de la construction, le retrait sera au minimum de 3 m par rapport à la 
façade.  

Le plan de composition urbaine de 
chaque aménagement devra éviter la 
création de masques occasionnés par 
des ombres portées entre les 
FRQVWUXFWLRQV�� ,O�V·DJLW�G·pYLWHU�WRXW�HIIHW�
GpIDYRUDEOH� j� O·HPSORL� GH� O·pQHUJLH�
solaire. 

Pour cela une gradation des hauteurs 
du bâti sera mise HQ�±XYUH� 

 

 

Les retraits des constructions par rapport aux voies, emprises publiques et 
accès aux voies ouvertes au public : 

Pour les piscines   

Elles GRLYHQW� V·LPSODQWHU� DYHF� XQ� UHWUDLW� PLQLPDO� GH� ���P� j� SDUWLU� GX�
bassin. 

Pour les autres constructions  

Les constructions doivent être édifiées avec un recul minimal de 3 m à 
compter GH�O·DOLJQHPHQW�GH�OD�YRLH�  

7RXWHIRLV�� XQ� UHWUDLW� GLIIpUHQW� HVW� DXWRULVp� GDQV� OH� FDV� G·XQH� H[WHQVLRQ��
'DQV�FH�FDV��O·H[WHQVLRQ�SRXUUD�VH�UpDOLVHU�HQ�FRQWLQXLWp�GH�O·H[LVWDQW� 

  

D : minimum  3m 
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Les retraits des constructions par rapport aux limites séparatives : 

Pour les piscines   

Elles GRLYHQW� V·LPSODQWHU� DYHF� XQ� UHWUDLW� PLQLPDO� GH� ���P� j� SDUWLU� GX�
bassin. 

Pour les autres constructions  

- 'DQV�OH�FDV�G·XQH�LPSODQWDWLRQ�sur limite : 

o Si deux constructions sont édifiées en limite, (les décalages 
entre les alignements des façades sont possibles), la hauteur 
pourra atteindre la hauteur de la construction existante. 

o Si une seule construction est édifiée en limite, la hauteur 
PD[LPDOH�HVW�GH�����P�DX�IDLWDJH�RX�j�O·DFURWqUH� 

- 'DQV� OH� FDV� G·XQH� LPSODQWDWLRQ TXL� Q·HVW� SDV� VXU� OLPLWH� HW� GRnt le 
retrait est inférieur à 3m : 

o La hauteur de tout point de la construction (hors éléments 
WHFKQLTXHV�� GRLW� V·LQVFULUH� GDQV� OH� SRO\JRQH� LQGLTXp�GDQV� OH�
schéma ci-après, avec une hauteur maximale mesurée sur 
limite de 3.5m (hors éléments techniques). Cette règle 
concerne aussi les annexes aux habitations.  

 

 

 

 

 

 

 

 

- 'DQV�OH�FDV�G·XQ�UHWUDLW�VXSpULHXU�j�� m : 

o /D� KDXWHXU� PD[LPDOH� HVW� FHOOH� LQGLTXpH� j� O·Drticle 1 
« Volumétrie et implantation des constructions » 

CHEMINEMENTS MODES DOUX (secteur A uniquement) 

Des circulations réservées aux piétons et aux cycles seront aménagées 
de façon à créer des parcours continus selon les principes déterminés 
dans les schémas.  

Tous les aménagements y compris extérieurs devront permettre une 
accessibilité pour les personnes à mobilité réduite, sauf en cas de pente 
WURS�LPSRUWDQWH�UHQGDQW�O·DPpQDJHPHQW�LPSRVVLEOH� 

Les parcours piétons sont obligatoires le long des voies nouvelles sur au 
PRLQV� XQ� F{Wp� GH� OD� YRLH�� ,OV� DXURQW� XQH� ODUJHXU� PLQLPDOH� G·����� P�
dégagée de tout obstacle.  

Cet aménagement « mode doux » peut également être réalisé sur la 
voirie principale, si celle-ci a été spécialement aménagée pour le 
SDUWDJH�GHV�XVDJHV��SLpWRQ�YRLWXUH«� 

La continuité des circulations devra être garantie depuis les entrées 
principales des constructions projetées. 

La continuité entre les espaces publics et les espaces extérieurs privatifs 
devra être recherchée. 

 

 

 

  

([HPSOH�G·DPpQDJHPHQW�YLVDQW�DX�
partage des usages sur la voirie 

Exemple G·LQWpJUDWLRQ�GHV�FKHPLQV�
dans un espace vert 

3 m 

Pente maximale 45% 

Hauteur maximale 
de 3.5m sur la limite 

Hauteur maximale  
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